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Menus propos
Balayons tout d'abord devant notre porte...

Depuis le mois d'août 1961, Berlin est devenu un sujet de conversation
universel. A propos des discussions qui s'engagent autour de ce problème, on a envie
de citer la phrase d'un poète allemand connu: «Le citoyen le plus vertueux
ne peut vivre en paix si cela déplaît à son voisin.» C'est l'évidence même. En ce

qui me concerne, je ne suis bien entendu nullement disposé à prendre la défense

d'un voisin hargneux, qu'il s'agisse de la crise de Berlin ou de toute autre affaire
litigieuse.

Plus je réfléchis à ces querelles, plus il me semble que nous devrions nous
abstenir de critiquer des politiciens ou des peuples tant que nous n'aurons pas
réussi nous-mêmes à vivre en bonne harmonie avec tous ceux qui nous touchent
de près ou de loin. Il nous suffit de regarder attentivement autour de nous —
dans la rue, près de nos habitations, dans nos villes, nos hameaux et souvent
dans nos familles — pour voir combien de dissensions y existent. Elles surgissent
la plupart du temps pour des raisons futiles et durent parfois des années. Ceux
qui se disputent ne se rendent généralement pas compte que l'objet de leurs
querelles les rend ridicules aux yeux d'autrui.

Nous pouvons bien critiquer les R ou les C lors d'une crise internationale. Mais
ne vaudrait-il pas mieux, afin d'avoir de plus justes raisons de le faire, de

balayer tout d'abord devant notre porte? C'est-à-dire de nous réconcilier avec
ceux avec qui nous nous trouvons en désaccords afin que nous ne paraissions
pas encore plus ridicules que les R ou les C? En ce qui concerne ces derniers,
disons-nous bien que l'objet de leur litige est quand même plus qu'un droit de

passage, un mur mitoyen, une question d'héritage, un beau chapeau ou une
coiffure dernier cri Uli du Bözberg

Propriétaires de tracteurs, réfléchissez bien
Celui qui roule à plus de 20 km à l'heure avec un véhicule

automobile agricole (écarts de 10% tolérés) s'attire les ennuis suivants:

1) Prison et amende. L'amende doit correspondre au moins à la prime
d'assurance annuelle payée pour le véhicule (tracteurs: 635 fr.).

2) Payement des arriérés sur les taxes de circulation des années précé¬
dentes (différence entre le montant exigé pour les véhicules agricoles
et celui exigé pour les véhicules industriels).

3) Lorsqu'un véhicule automobile agricole qui roulait trop vite est impli¬
qué dans un accident de la circulation, la compagnie d'assurance a

l'obligation de faire usage du droit de recours.
4) Beaucoup de paperasses, un tas de désagréments, et, suivant la gra¬

vité de l'accident, de la prison, une amende et... des remords.

Propriétaires de tracteurs, ne pensez-vous pas que c'est trop risquer?
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